
AVIS PUBLIC
t¡

}tunicipalité de

nÈcrcvENT MUNIcIPAL

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de ta Municipatité de Saint-
Ferréot-les-Neiges :

Que [e conseil municipaf à une séance tenue te 12 février 2024, a adopté
[e règtement numéro 24-850, règtement modifiant [e règlement numéro
17-725 concernant [a fermeture du rang St-Édouard.

Que les personnes lntéressées pourront prendre connalssance de ce
règtement au bureau du greffier-trésorier et tedit règlement entrera en
vigueur à compter de ce jour.

a

o

Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges,
te 23 février 2024.

Ma

Avis numéro 2024-L0

Greffier-trésorier



CERTI FICAT DE PU BLICATION

Je sousslgnée, Martin Lelth, greffier-trésorier de [a Municipatité de Saint-Ferréol-

[es-Ne[ges, certlfle sous mon serment d'office avoir pubtié l'avis public ci-haut, en

en afftchant une copie à chacun des endroits désignés par [e conseit:

1. Hôtetde vilte (1-50, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3L75, avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (l-899, bout. les Neiges)

6. Garage Danie[ Morency (457L, avenue Royate)

7. Slte internet de ta Municipalité

te 23 février 2024, entre t heures 30

et L6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certiflcat,
Le 23 février 2024.

Greffler-trésorier


